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DU MANDAT, DU CAUTIONNEMENT ET DES TRANSATIONS

(Suite.)

Mais il est un autre contrat surtout, le plus usité peut-
être et le plus nécessaire dans nos habitudes sociales, et qui
présente avec mandat la plus étroite affinité; je veux
parler du 1oua.r Les Romains avaient considéré le man-
dat comme un contrat essentiellement gratuit, qui ne pou-
vait admettre un prix, sans déchoir aussitôt de sa nature
noble et bienfaisante: " Mandatum, nisi gratuitum, nullum
"est; nam origineni ex officio atque amieitiâ trahit. Con-
"trarium ergo est officio merces ; interveniente enim pecu-

niâ, res ad locationem et conductionem potins respicit."
(Paul, ff., 1. 1, § 4 Mand.) On trouve pourtant plus d'un
fragment qui atteste que le bon office du mandataire pou-
vait être récompensé. " Si remunerandi gratiâ, honor in-
" tervenit, erit mandati actio..." (Ulpien, 1. 6, ff. cod.) Vous
l'entendez toutefois! ce n'était pas un prix, merces, d'où
nous est venu le nom de mercenaire; c'était honor, un ho-
norai-, une rémunération. Et on s'attachait à cette cir-
constance, qu'aucune récompense n'avait été d'abord don-
née ou promise; il y avait alors mandat, lors même qu'un
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salaire aurait été ensuite accordé ex posifacto; tandis que
la promesse d'un prix, faite au moment même du contrat,
lui imprimait immédiatement le caractère d'une convention
intéressée et d'une espèce de spéculation. Ce moyen de dis-
tinction, tel quel, nous manque même aujourd'hui. La
gratuité n'est pas, chez nous, de l'essence du mandat. Aux
termes de l'art. 1986, "le mandat est gratuit, s'il n'y a
convention contraire," et cette convention peut être con-
temporaine du mandat; elle peut en être une des condi-
tions, sans en altérer le caractère. Comment donc distin-
guer le louage du mandat non gratuit ? Et quel est le moyen
de reconnaître la différence entre merces et honor, entre le
prix du louage et l'honoraire du mandat? M. Troplong
pose d'abord une règle qui me paraît excellente, qui me
paraît la seule vraie, la seule moralement et philosophique-
ment acceptable. C'est dans le caractère des faits, dans leur
nature, dans leur qualité; c'est dans les faits eux-mêmes,
considérés au point de vue de l'honneur des personnes, de
la dignité humaine, comme aussi des mours, des habitudes
et des idées de la société, au sein de laquelle ils s'accom-

plissent; c'est dans ces élements, dis-je, que Pauteur cher-
che, avant tout, ses moyens de distinction. Et puis, la règle
bien assise, il nous en montre les applications dans toutes
les hypothèses, dans toutes les conditions de la vie, depuis
les arts mécaniques les plus humbles jusqu'aux professions
liberales les plus relevées, parcourant, pour ainsi dire, un
à un, tous les degrés de l'échelle sociale! Le commentaire
de cet article 1986 sera, je n'en doute pas, pour M. Trop-
long, un titre nouveau, un titre éclatant de plus à la recon-
naissance de tous ceux qui aiment ses pages si animées et
si brillantes. Nulle part l'auteur n'avait, avec plus d'à-pro-
pos et de bonheur, déployé, dans l'interprétation de nos
lois civiles, toutes ses richesses littéraires. Pline, Martial,
Cicéron, Sérèque surtout lui fournissent des secours d'au-
tant plus précieux, que ce sont là des arguments aussi di-
rects, aussi probants que pourraient jamais Pêtre des frag-
ments de Paul et de Papinien. Ne dira-t-on pas toutefois
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qu'il s'est laissé emporter un peu trop peut-être par sa verve
puissante et inspirée ? Ne retrouve-t-on pas un peu trop
ici, dans le jurisconsulte, le membre éloquent de l'Institut ?
Je ne sais; car il me semble bien difficile, après cette ma-
gnifique discussion, si pleines de nobles pensées, si noblement
écrite, d'éprouver autre chose qu'un vif sentiment d'admira.
tion et de plaisir.

Cette doctrine, d'ailleurs, se recommande par l'impor-
tance positive et pratique de ses résultats. Ce n'est pas,
certes, une chose indifférente que de savoir d'un contrat s'il
est un mandat ou un louage; et l'auteur en signale, avec
grand soin, les différences. Il en est une, toutefois, que M.
Troplong paraît enseigner, et qui, je l'avoue, serait, à mon
avis, contestable. L'auteur s'accorde d'abord, avec MM.
,Championnière et Rigaud, pour placer l'agent d'affaires
dans la classe des mandataires; et il cite un arrêt du 11 mars
1824, par lequel la cour de cassation rejeta le pourvoi formé
contre un arrêt de la cour royale de Paris: " Attendu que
"l arrêt, au fond, n'a violé aucune loi, en déclarant que tout
" salaire d'agent d'affaires est sujet à évaluation et à règle-
" ment par le juge.. ."-" Ce point est en effet incontestable
" ajoute M. Troplong). Et pourquoi les agissements de
"l'agent d'affaires sont-ils soumis à cette révision du magis-
" trat? Parce qu'il faut qu'ils conservent le caractère de
" services, alors même qu'ils sont rétribués; parce qu'il ne
" faut pas que des conventions trop acerbes d'un côté, trop
"faciles de l'autre, enlèvent toute espèce de gratuité à un
"service utile; parce que de tels agissements, étant de la
"classe des mandats, ne doivent pas être tarifés arbitraire -
"ment par les parties, comme dans le louage; parce que le
"salaire doit en rester modique, ainsi qu'il doit toujours
"ê tre dans le mandat." (N 247.)-La même idée se re-
trouve sous lart. 1999, n° 630: " En droit civil, le salaire
" ne résulte en général que de la convention, qui l'a fixé
" dans des proportions honnêtes et non mercenaires..."-Et
voici enfin la proposition exigée en principe: "Quand l'ho-
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" noraire a été fixé par la convention, il peut être réduit, s'il
" exaède les bornes de l'usage et paraît exagéré. La juris-
" prudence maintient aux tribunaux ce droit supérieur de
" révision, droit qui découle de la nature même du mandat
"et des différeuces qui séparent la commission de la loca-
"tion d'ouvrages..." (No 082.)

Ainsi donc, il y aurait toujours entre le louage (locatio
operarum) et le mandat, cette différence : que le prix du
louage pourrait être souverainement déterminé par les par.
ties elles-mêmes, tandis que le salaire du mandat demeure-
rait toujour malgré la convention des parties, soumis à
règlement et a réduction par le juge.-Cette théorie est-elle
bien juridique?

Les conventions, légalement formées, tiennent lieu de lo0
à ceux qui les ont faites (art. 1134 C. civ.); or, nous sup-
posons que le montant des honoraires a été réglé et convenu
entre le mandataire et le mandant; donc cette convention
doit faire leur loi commune. On peut me dire, il est vrai,
que je décide la question par la question, puisqu'il s'agit
précisément de savoir si cette convention est légalement for-
mée. Mais pourquoi donc ne serait-elle pas légale ? Il me
semble qu'on .ne trouve rien dans les textes, ni dans les
principes, qui y soit contraire. Que porte l'article 1986 :
" Le mandat est gratuit, s'il n'y a convention contraire."-
Et l'art. 1999: " Le mandant doit rembourser au manda-
" taire les avances et frais que celui-ci a faits pour Pexé-
cution du mandat, et lui payer ses salaires, lorsqu'il en a
" été promis.. ."-Les principes, d'ailleurs, et la raison et 'é.
quité même n'exigent-ils pas cette solution ? Nous ne sup.
posons pas, bien enoendu, de violence, d'erreur ou de dol
dans le consentement exprimé par le mandant; j'excepte
aussi le cas où l'usure, si habile à se cacher, aurait emprun-
té ce déguisement; ce seraient là d'autres questions. Il
s'agit uniquement d'un mandant qui vient dire : j'ai pro-
mis un salaire trop élevé, et je demande au ·juge de le ré.
duire. Eh bien ! qu'est-ce que cela, sinon une action



412

en nullité pour cause de lésion ? or, la lision n'est pas et
ne doit certainement pas être une cause de nullité des
conventions, except' seulement dans des cas très-rares (ait.
1118.)

Des abus seront possibles, bien des salaires seront exagé-
rés !-il est vrai ; mais ces exagérations et ces abus ne sont-
ils pas également possibles dans tous les autres contrats,
dans la vente, excepté un seul cas (article 1674), dans le
louage, etc., etc. ?-La gratuité est le caractère du mandat!
-il est vrai ! mais son caractère naturel seulement, aujour-
d'hui, et non plus essentiel. Ne nous préoccupons pas trop
de cette origine du mandat; il ne serait pas tans danger,
peut-être, de n'y voir toujours qu'un pur contrat de bien-
faisance, n'ayant et ne devant avoir d'autre mobile que la-
mitié ! M. Troplong nous a trop bien prouvé lui-même com-
bien le mandat est entre aujourd'hui dans toutes les habi-
tudes, dans toutes les relations de la vie sociale, dans ses re-
lations pratiques, positives, intéressées; et, dût-on recon-
naitre qu'il s'y est ainsi lui-même altéré et perverti, il im-
porte àla garantie, à la sécurité de ce. relations, que les
clauses, sur la foi desquelles le mandat lui-même est con-
tracté, soient fidèlemeut remplies........ " Quid tam con-
" gruum fidei humanæ quam ca, quæ inter eos placuerunt,
" servare ?" (Ulpien, 1. 1, princ. ff. Depactis.)

L'inviolabilité des conventions librement formées est une
des bases les plus essentielles du droit, une de celles qu'il
faut toujours, autant que possible, le plus scrupuleusement
maintenir. Ne vaudrait-il pas mieux, dès lors, ne pas po-
ser une telle règle ? Ne suffirait-il pas de n'accorder que
dans certains cas et exceptionnellement au juge ce pouvoir
de rêglement et de réduction; comme lorsqu'il s'agit de
certains mandataires de profession, soumis à des règles dis-
ciplinaires, et dont les actes eux-mêmes doivent ou du moins
peuvent être taxés ? C'est ainsi que la jurisprudence paraît
aujourd'hui décider que le règlement amiable des honoraires
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entre un notaire et son client n'empêche pas celui-ci de de-
mander ensuite la taxe de ces honoraires (Cass., 21 avril
1845, D., 1845, 1, 333). Et pourtant le dirai-je ? l'hésite
encore beaucoup à crire que, mème dans ce cas, les textes
particuliers sur lesquels on se fonde justifient suffisamment
cette décision. (Coin. l'art. 51 de la loi du 25 ventôse an
XI, l'art. 60 du Code de proc., l'art. 173 du décret du 16
sept. 1807.) Aussi est-il à remarquer que la cour de cas-
sation avait d'abord considéré comme obligatoire la con-
vention par laquelle le client a lui-même librement réglé
et consenti à payer les honoraires du notaire (12 février
1838, Dev. 188, 1, 115; 7 mars 1839, Dev. 1839, r, 682.)
N'est-il pat permis de penser que la réaction qui s'est faite
depuis a eu principalement pour cause certaines circons-
tances extérieures, ces catastrophes, ces désordres qui,
daas ces derniers temps, ont affligé le notariat ? Réaction
naturelle, sans doute, et à certains égards légitime, puis-
que l'expérience est le meilleur enseignement de tous les
pouvoirs publics, et que l'interprétation des lois elle-même
reçoit ainsi l'influence et le contre-coup des événements
sociaux; mais pourtant réaction regrettable, si elle dé-
passait une juste mesure, en rendant trop durement respon-
sable des fautes de quelques-uns de ses membres une cor-
poration tout entière, partout en général, si justement con-
sidérée.

Au reste, il est une concession qu'il me paraît difficile
de ne pas faire à la doctrine de M. Troplong ; c'est que le
mandat étant en général révocable, ne paraît pas devoir
perdre ce caractère par cela seul qu'il ne serait pas gratuit
et qu'un salaire aurait été promis (Arg. a fortiori de l'art.
1794.) L'auteur cn fait très-judicieusement la remarque:
" Le mandant doit conserver le droit de révoquer sa procu-
" ration ad nutum; et il est évident que ce droit se trouve-
" rait paralysé par l'obligation de payer lhonoraire ou le

salaire entier, quoique l'opération ne soit pas entière.
"D'un autre côté, le mandataire a dû s'attendre à cette ré-
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" vocation ; et il n'a du compter sur la totalite de l'hono-
raire qu'autant que l'affaire aurait été conduite à fin.
C'était à lui à stipuler que la totalité du salaire lui serait
acquise par le seul fait de son immixtion. De quoi
d'ailleurs pourrait-il so, plaindre, puisqu'on l'indemnise
proportionnellement de son travail et de son temps (No

"652) ?"

Du mandat au cautionnement, la transition est toute na-
turelle; n'y a-t-il pas en effet toujours quelque chose du
mandat dans le cautionnement ? C'est aussi une des pre-
mières remarques de l'auteur, qui suivant sa coutume, ouvre
encore ce sujet par une excellente exposition. Le titre
du cautionnement vient d'être tout récemment l'objet d'é.
tudes et de travaux, bien justifiés sans doute par son im-
portance scientifique et pratique. Après la monographie
si estimable de M. Ponsot, voici le commentaire de M. Trop-
long; c'est assez dire que nulle matière n'aura été désor-
mais plus sérieusement approfondie. Quelles obligations
peuvent être cautionnées? Quelles personnes peuvent con-
sentir un cautionnement? Vastes questions, qui se présen-
tent tout d'abord et qui en enferment beaucoup d'autres et
Les plus délicate L'auteur les a traitées avec sa superiorité
habituelle, avec cette puissance de dialectique et cette ex-
périence accomply qui ont acquis partout à ses opinions
une si imposante autorité. Nous avons remarqué particu-
lièrement sa dissertation sur le senatus-consulte Velléïen,
qui prononçait, comme on sait, une incapacité célèbre en
matière de cautionnement. La femme capable d1illeurs
de s'obliger principalement pour elle-même, de donner, de
payer même la dette d'un tiers, était néanmoins déclarée
par ce sénatus-consulte, incapable de s'obliger pour autrui
et de consentir un cautionnement. Presque tous les au
teurs ont expliqué cette différence, soit par la nature parti-
culière de ce contrat, par le danger des illusions qu'il fait
naître; soit aussi par la faiblesse et l'imprévoyance des fem-
mes. Le cautionnement n'entraîne aucune aliénation ac-
tuelle; il ne se présente que comme un engagement éloi-
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gné conditionnel, incertain ; plus périlleux, par cela même,
qu'un sacrifice immédiat, dont la femme pourrait com-
prendre la portée.... Facilius se obligat mulier quam alicui

donat... (Ulpien, 1. 4, fi. ad senat. VeIl.) Et voilà pourquoi
on avait cru devoir la garantir par une protection spéciale
contre les danger du cautionnement. Vains prétextes, sui-
vant l'auteur, qui " sous une apparence de profondeur, ne
"sauveraient pas la singularité d'un système qui permet à
"une femme de se ruiner en prodigalités folles et lui dé-
"fend de venir au secours de son propre fils par un caution-
" nement opportun... " (No 177). C'est ailleurs qu'il faut
chercher l'explication et la cause du sénatus-consulte Vel-
léïen ; c'est dans les mours primitives de Rome, dans les rudes
Principes de sa vieille et tenace constitution républicaine.
C'est là, dans sa véritable origine, que se révèle la pensée,
toute politique, qui inspira ce sénatus-consulte. Mainte,
nues longtemps par les lois dans les liens d'une complète.
dépendance, les femmes étaient surtout incapables de tout
office civil ou publie, et alors même que les mours les plus
déréglées avaient porté leur émancipation jusqu'à la licence,
le droit combattait toujours pour reconquérir son autorité,
pour ieplacer et pour renfermer le-s femmes dans les li-
mites du foyer domestique. Tel fut sel>ment le but du
sénatus-consulte Velléïen, incident tout politique de cette
longue lutte entre le vieux droit de Romeet les mours nou-
velles de la république et de l'empire. Il est facile de
comprendre combien cette explication historique ruinerait
d'arguWents jusqu'à ce jour si bien accrédités, et l'auteur,'
en effet, ne tarde pas à se trouver en présence d'arrêts tout
récents de la cour de cassation, qui distinguent aussi, à l'ex-
emple du sénatus-consuite romain, le cautionnement d'avec
les engagements translatifs de propriété (Cass., 29 mai
1830, Dev. 1839, 1, 219). Aussi verrez-vous qu'il les at-
taque avec toute la vivacité et l'énergie d'une conviction
profonde.

Mais il y avait surtout, dans ce titre du cautionnemeni,
une thèse redoutable: je n'hésite pas à qualifier ainsi cette
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. thèse, qui consiste à règler les rapports de plusieurs per-
sonnes, tenues à différents titres, envers le créancier de la
même obligation: débiteur principal ou même codébiteurs
principaux solidaires; caution ou même cofidéjusseurs;
tiers détenteurs enfin des immeubles hypothéqués à la dette.
l n'est pas certainement de situation plus fréquente, plus

pratique ; et pourtant qui ne sait les incertitudes, les obscu-
rités, les inexplicables complications auxquelles ce sujet est
encore livré ? Dans quels cas celui qui a payé la dette peut-
il exercer un recours ? Contre qui surtout peut-il l'exercer ?
contre les débiteurs personnels et principaux seulement ?
ou aussi contre les cautions ? ou même aussi contre les tiers
détenteurs ?.... Dans quels cas enfin peut-il être déchu de ce
recours? M. Troplong vient d'éclairer tous ces points de
clartés, entièrement nouvelles. Ce n'est pas que sa théorie
sur la subrogation nous parai-se à l'abri de toute contro-
verse: " L'article 2033, dit l'auteur, institue au profit du fi-
"déjusseur deux actions distinctes: une action venent de la
"subogation et du chef du créancier payé; une action pro-
« venant du fidéjusseur lui-même et appartenant à la classe
"de la gestion d'affaires...." (n1 421). Déjà dans son com-
mentaire des priviléges et hypothèques (art. 2112, n° 349 et
suiv.) et de la prescription (art. 2277, n' 1034), M*Trop-
long avait expn'* cette doctrine d'après laquelle la subro-
gation produirait, dans l'intérêt du subrogé, une action, une
créance distincte * la créance et de l'action qui résulte à
son profit du payement lui même qu'il a fait ex causa fde-
' '_onis, mandadi, aut negotiorurn gestorum. Il est vrai

¶une beaucoup d'hésitations règnent encore sur le caractère
de la subwgation ; et l'excellente dissertation de M. Mouir-
Ion (Revue du droit français et étranger, 184b) nous a der-
nièrement fort bien exposé tous les systèmes qui divisent
depuis longtemps les auteurs; mais pourtant voici ce qui
me touche, en pTésence surtout de notre Code civil: le
payement éteint la dette; c'est là une règle qui me parait
absolue, dette payée, dette éteinte. Or, le payment avec
subrogation n'en est pas moins un payement (art. 11249);
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donc il éteint nécessairement la dette. Et si cet argument
est vrai, il ne comporte aucune distinction et doit 'être ap-
pliqué à la subrogation, de quelque cause qu'elle dérive, de
la loi, de la volonté du débiteur, ou de celle du créancier.
Quel peut donc être seulement, après cela, l'effet de l' sub-
rogation ? c'est de détacher de la créance qui s'éteint, ses
sûretés et ses garanties pour en revêtir la créance nouvelle;
fiction qui n'empêche pas plus alors le payement d'éteindre
la créance, que la réserve des priviléges et des hypothèques
n'empêche la novation de l'éteindre dans l'hypothèse prévue
par larticle 1278. Il semble donc difficile de concéder que
la caution, qui a vraiment payé la dette, puisse avoir le
choix entre la créance qui appartenait à celui qu'elle a sa-
tisfait et la créance nouvelle que le payement a engendrée à
son profit. Quoi qu'il en soit au reste de cette observation,
le commentaire des articles 2033 et 2037 est sans-contredit
l'un des morceaux les plus profonds et les plus complets
qui aient été depuis longtemps écrits sur cette matière.
L'article 2037 surtout a fourni à M. Troplong le sujet-d'une
théorie très-savamment expliquée. Pour bien approfondir
le sens et la portée de cet article, il est, dit lauteur, de la
plus haute importance d'en rechercher Porigine et la raison
première (nO 526) ; c'est ainsi qu'il arrive en effet à cette
démonstration nette et ferme, que par le 1ggrès des temps
et les modifications successives de la jurisprudence, Pe.
ception cedendarum actionum, consa& par notre article
2037, est aujourd'hui la conséquence du bénéfice de discus-
sion. Rien de plus simple ensuite que desavoir dans que,
cas le créancier a encouru la déchéance portée. par cèt ar-
ticle. Toute la question se réduit à ces termesz celui au-
quel il s'adresse peut-il, oui ou non, lui opposer le béniéfice
de discussion ?

Ce second volume renferme dans sa dernière partie, u%
commentaire du titre des Transactions, moins étendu peut-
être, mais non moins bien rempli, et non-moins riche que
tous les autres. Plût au Ciel que maint plaideur pût en-
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tendre les réflexions si morales et les sages conseils que sa
haute expérience du monde et des affaires inspire d'àbord à
l'auteur. Nulle convention n'est, en effet, sous tous les rap-
ports plus favorable que la transaction, ni plus digne d'en-
couragement. " La prohibition de transiger est odieuse',
dit très-bien M. Troplong. Aussi faut-il regretter de la
voir, dans certains cas, déclarée tout à fait impossible. N'est-
il pas bien fâcheux, par exemple, que la femme mariée sous
le régime-dotal se trouve dans l'incapacité absolue de tran-
siger sur les ·difficultés relatives à ses immeubles dotaux !
L'auteur l'enseigne ainsi pourtant, et je dois avouer que les
termes même de la loi favorisent beaucoup cette doctrine;
mais, je le- demande, est-il convenable, est-il même logique
que la transaction, cette mesure de prudence et de conser-
vation, soit précisément refusée au régime dotal, le régime
prudent et conservateur par excellence ? N'était-ce pas le
cas de se souvenir que la transaction est plutôt déclarative
que translative; qu'elle ne crée pas le droit, qu'elle le re-
connaît seulement et le déclare? Je me garderai bien de
dire toutefois que cette proposition soit absolue; car j'ai là,
sous les yeux, l'exacte et sûre appréciation que M. Troplong
nous a si bien donnée du vrai caractère de la transaction.
Et c'était là un des points les plus délicats comme aussi des

plus essentiels de cé commentaire; tant de conventions
prennent ce masque, surtout lorsqu'il s'agit de faire fraude
aux droits d'enregistrement !-Nous ne pourrions p.as exa-
miner ni même indiquer ici cette foule de questions intéres-

-antes et difficiles, et dont quelques-unes soit entièrement
neuves, agitées par M. T-roplong dans ce nouvel ouvrage.
Mentionnons toutefois encore sa discussion sur le point de
savoir si la transaction peut être prouvée par témoins, et sa
théorie sur les transactions relatives à Pétat (les personnes
et aux différents droits qui en dérivent, théorie complète et
très-remarquable.

Honneur donc à l'éminent magistrat, au profond juris-
consulte! honneur surtout à l'éloquent et infatigable écri-
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vain auquel nous sommes déjà redevable» de si belles com-
positions, et qui a rendu et doit rendre encore à la gcience
tant et de si grands services ! Nul n'aura plus que M. Trop-
long, contribué à la populariser, à lui concilier tous ceux
que de vains préjugés en éloignent. Que tous ceux-là qui
accusent la science du droit d'aridité et de sécheresse lisent
les ouvrages de M. Troplong, et qu'ils disent s'il est quelque
part, mêmes dans les ouvres les plus littéraires, un style
plus élégant et plus coloré, une forme plus nette, plus vive,
plus saisissante ! Qu'ils disent si, dans les ouvres même les
plus philosophiques, on trouve une observation de meurs
plus fine, plus déliée, plus profonde ! C'est qu'en eflet ce
sont là des livres non pas seulement de droit, mais aussi
d'histoire, de littérature, de philosophie! ou plutôt ce sont
bien véritablement des livres de droit, de ces livres rares et
d'éite que la science montre avec orgueil à ses amis et à ses
ennemis! Et voilà pourquoi le jour où M. Troplong a été
appelé, par le choix du roi, à prendre place à côté de noa
plus hautes illustrations nationales, a été aussi pour fla
science reconnaissante un jour de joie et de triomphe !

C. DEMoLOMBB,
Professeur à la Faculté de Droit de Caen.
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VICE ADMIRAITY COU.RT :-LOWER CANADA.

luesday, 161h November, 1847.

PRESENT:

How. HENRY BL..êK.

Tin LADY SEATON -Spenscer.

This was a proceeding on the part of William Hodgson,
to recover a sm of money due to him, for wages earned on
a voyage from the port of London to Quebec. nhe demand
was obected to on the ground that lie had entered into an
agreement with the master on the first of september laut, to
proceed on a voyage from L~ondon to Quebec and Montreal
and «I'baek to a port of discharge in Great Britain.» Lt was
urged, on the other hand, that the Mariner's contract was
irregular, because it had flot been signed by thc master as
required by the Merchant Seamnen's Act The Magistrate
'before whom the complaint on behaif of the seaman was
made under the authority of that Act, referred the case to,
be adjudged by this court, and the foilowing judgment was
tis day pronounced.

JUDGMENT.

Tuz CouRT.-I amn called upon in tis case to enforce
indirectly,-by refusing to the promoter wages for the ser-
vices rendered by him to the ship,--hia executory cont.rc
tor Great Britamn, as the ultimate port of disoharge in the ar-
ticles which have been produced, those articles flot being
signed by the master. The law respecting the reducwng t.o
ivriting, i shipping articles, the agreement between the
seam n and the master is but a part of t.he 1aw, as well
common as statut<, which relates to this importan±à object,
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and to foinn a righit adjudication uponi a ny branvb of it, it is
nccessary to have iniind the whole scope and policy of
the one and the other law upon that head. Without toucli-
ing upon this branch of law further than is neccssary for
the question inimediatly uncler consideration, it is to be
observed that one of the ends and objects of that law is to
ascertain with eertainty,-for the protection of a clasa of
pcrsons who, from their habits of carelessness and over-con-
fidence are often over-reached,-the contract irito which
they enter, both as to the amount of remuneration that they
are to receive, the description of the service; and the penal-
ties te which they render themselves liable by any derelic-
tien of the duties which are imposed upon them. The
Ship's articles, and the signing of them by the seamen, are
therefore of importance a3~ settling the terms of the eontract
and rendering present to the mimd of the seaman, as a con-
ventional obligation upon hix,-with the binding force of
which hie is better aequainted than that of statutes which lie
does nlot read,--the nccssity of obedience to the miister,
and of the faithful diseharge of his duty; adding at once a
promise to perform it, and an agicement to suifer ail the
penalties which the law imposes in caseý of failure. To at-
tain this end the legisiature bias prescribed a certain form,
of articles; tliey have eonfcrred upon the master, upon his
observing these forms, summary and extraordinary means
of cnfoïcing this contract, otherwisc a simple contract locati
conducti; and they havc on the other hand subjected him.
to pecuniary penalties for taking into the service of the
ship a seaman without cxecuting regular articles. The
contraet stands not then upon the footing of an ordinary
contraet locati-condudti. The provisions just adverted to
are provisions of a gzcat maritime power, in the discipline
and order of whose seamen is to le foind not only the
foundation of its merchant navy, but also that of its natio-
nal nary.

Witb an objet in vicw of such higli importance, and to
use the ivords of the prcamnhie (if the statut:e, to promote
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the increase of the nuinber ut suchl seamnein, uxi(i to afford
them ail due cucourageinent and protection, on a large,
constant and ready supply of wvhom, the prospcri-Ly, strength
and safety of the United Kingdomn and of ler Ma*jesty's
dominions do greatly depend, it is enactcd, "lThat it Bhall
"iflot bc Iawfulf or any master of a.ny shilp, of whatever ton-
"nage or description, belonging to any subjeet of Lier Ma-
"jcsty, proceeding to parts boyond the seas, or of any Bri-
"tish registered ship of the burden of eighty tons or up-
"wards, employed in any of the Fisheries of the United
"Kingdom, or in procecding coastwise, froin one part of
"the United Kingdoîn, to another, to carry te, sea any sea-
man as one of his crew or complement (apprentices ex-
ccpted,) unless the master of such ship shall have lirst

"made and cntered into an agreement ini writing'with such
"seaman, specifying what wagcs such seaman is te receive,
"the capacity in which he is te act or serve, and the nature
"of the voyage in which the ship is to be employed, se that
sueh seamun may have some mcaiîs of judging of the pe-

"riod for which lie is likely to be engaged; and that such
"agreement shall be properly dated, and shall le signed by
"suck master in thejirst instance, and by the seamen res-"
"pectiveiy at the port or Place -%vhere they shall be ship-
"ped; and thaï; the signature of each of the parties thereto
"shall be duly attcsted by one witness at the least, and
"that the master shahl cause the agreement te be read over
"and explained te ev'ery such seaman in the presence of
"sncb witness, hefore sueh seaman shail execute the saine."

(1) The statute confers summary remedies in varions cases
for enforcing this contrat against thc scamen, and subjeets
the master te a penalty of ten pounds for every seama~n he
s'haIl carry eut te, sea without having entcred into, the agree-
ment required by the statute. (2) The signing is not a
mere so!emnitats juris, but it has substantially this effect,

(1) 7 &8 Viet. cap. 112, sect. 2.
(2) lb). scct. 41.
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that it is evidence against and binds the master personally
wbether he goes with the ahip or not. In an action for the
penalty under the last mentîoned clause of the statute, it ia
apprehended that it would be no defence to sucli an action
for themaster to shew, as the articles required by the sta-
tute, articles which were not sigued by Iim Te form in
which instruments of this nature are to bc executed having
been directed by the statute, it is not easy to believe that in
settling this form such a condition should have been re-
quired without consideration; it is one of the proviaions
taken from Sir James «rakam's act, (1) flot found in the
previous statutes in this matter; (2) and ala additional, re
si-tu is here afforded that this provision is not without an
object.

The statute thus requiring ship's articles to be signed by
the master, andl the articles in question in this cause not
being su signcd, thc master bas voluntarily put himseMf out
of the provisions of the statute law on this head, and it is
impossible for the court to afford him any aid i» enforcing
a contract which lie bas flot invested with the forms which
the la-wrequires. If the court were to, enforce this contract
it would indirectiy enforce the carrying of the promoter to
sea, without the ships articles required hy the statute, and
be aiding the master in contraveniug the statute. Now, it
seems to be a good general iule, that wherever a contract
lias for its basis the performance or omission of some act,
thie doing or omittiug of which would contravene the provi-
sions of the statute law, the agreement la invalid, no less
iian it would be where in any similar case the provisions
of the common law might be infringed by the agreement
made. (3)

<1 .& 6 Will. IV,'c. 19 sect. 2.
(2) 2 Geo. Il, c. 36. 37 Geo. Ill. c. 73. The Baltic Mer

chant, Edwards's 1lep. 87.
(3) Lord Ilt in l3artlctt vs. Vinor, Carth. 252. Lord Ten-

terden in Wethereil vs. Joncs, 3 B3. & Adol. 9226. and Lord
K.aims's Principles of Equity, book 1, part. 1 p. 63.
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The suit is l'or wagcb earixcd for services up to the arri-
vai of the ship at this port, the defence is a subsist.ng con-
tract, and the evidenco offered of this contract is an instru-
ment nlot possessing the characters which the law requires
for such a contract.-IJnder these circumstances the court
lias but one duty to, perform, which i8 to award the amount
of the wages for the services actually rendered to the shipý
It has no power to enforce indirectly and prospectively a
contract entered into without receiving its proper comple-
tion, by the fulfilment of the forms and conditions which the
law, from high motives of policy and justice, bas requircd
for contracta of titis nature.

DUNBAR ROSa, EsQ.,for 8eaman.
JOHN MAGUuRE, EsQ.,for S/dp.

HEEDOMADARY SESSIONS.

QUEBEC, 18468.

Before W. K. McCoiai, Esq., Q. C., and W. Y.. ANDERSON
Esq., J. P.

A by-law imposig an annual
tax will only take effèct for 9A
future, and not during the finan-
cial year then begur'.

THE MAYOR ET AL VS. JOHIN COLFORD-This is' an ac
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tion biouglît by the Mayor aud Councillors of the City of
of Quebec, againet Jobîi Coiforid of -the Said City of Quebec,
Tavemn -keeper, for the soin of £14 ey. ; thc declaratiou cou-

aù!Several itemfl of assesernent, among which is. 4he. sum
of.,,4 «y.., amnount of assesement alletdged to be due by hiu
as a tavern-keeper, within the city of Quoboc, fSr and dur.

,k~ -the year 1.846. To this part of the deinnnd thc defen-
fant pleuds that the assessmcnt of £4 mnade in. ýnay, 1646,
by the corporation, must be computed from the la Jannazy,
1847, and not for thc year 1840.

The question that arises on this issue is wliether the By-
Iaw of the corp9ratiou, bearing date 22nd xnay, 1846, by
which the tax of £4 ie impoeed upon tavern.-keepers paying
a rent not exceeding £50 per aunuin, shail have a retroac-
tivc effeet, for il flot, it is contended that it cannot affect ta-
vern-keepers of 1840, but that il can only have a prospec-
tive construction, and therefore provides for the next year,
to, wit, 1847.

The words of the 17th section of the By-law, are <'That
"there be imposed and Ievied on every person or 6rm of
"persons, keeping a taverfi, &c., &c. during any period
"between the let day of january and Slst.day of deceniber
"in each year the following tax or duties, that; is to say;
"when the annual refit or value of the house or premises
"thus occupied shall am.ount to £50 cy., or a less suni, a
"tax or duty of £4 cy., &c.11 This By-Iaw îs dated 22nd

;n&y, I8s6.

The proper construction to bc put upon. this By-law, is
that a tax of £4 shall be, for he future, imposed upon ta-
vern-keepers payng a rent flot excceding £50. The ques-
fion iýow ari-ses froni what date is this By-law to take effect ?
On looking at the lst clause of the By-law, we find that
this tax ie an annual rate to bc p~Aid froin and after the Ist
january to 8lst december, which is in fact the financial year
of îhbe corporation, as fixed by thie 22nd clause of 8th Vict.,
cap, 30.
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'Yu put any oUier Construction uponW thii~ By-law would
be to give it a 1-etro6pective ellect, wh;clî it iii not suscep-
tible of, for o11 exaininig t le bare question of law, a legis-
lative enacteient oughit to be prospective in its operation
aîîd îîot retroactive,, (1) and we sec no reason why a By-low
of a corporation slîould receive a less rigid con8tructiop
than an act of Parliaient.

It is ini general. truc thiat îio statute shall be construed to
have a retrospective operation without express words to,
that effeet. (2), cither by an enumeration of the cases in
which the act i8 to have such retrospective operation, or by
words which can have no meaning uinIcss such a construc-
tion is adopted, (3) and flot only is this the doctrine of the
Rnglish law, but is is aiso founded on the principles of ge-
neral jurisprudence. A retrospective statute would partake
in ità character of the mischiefs of an ex post fucto law, as to,
ail cases of crime and penalties, and, in ineasures relating to,
contract or property, would violate every sound principle
(4).

Then, oin looking at the equity side of the case, would it
be, j.ust after the defendant lias taken out lis license as
a tavern-keeper, and incurred the expenses then nccessary
for that; purpose; that an additional tax should be inposed
upon him, withont a.uy prevîcus notice ? Assuredly flot.

We are t.herefore of opinion that this item of four pounds
must be, strrrk ont of the demand of the Mayor and Coun-
dillors.

(1) 2 Inst. 292.
(2) Latlcss v. Ilolmes, 4tlî T. R., 660.
(3) iDwarris on stat. 677.
(1) Dwarris on Ctat. 680.-68 1.
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On appeel Json the Coutrt o)' 4ppeaga ,,or
the Pr-,,iaee o' Lower..Clan<4u.

JAMEtjS HUTCIUNSON.,
Appeldant.

AND

RojIERtT GILLESPIE and Otiiers,
Responde&ts. (1)

The fîrn of S. & W. H. in
Lowcr Canada, bcing indebted
te J. W., traiist'rred 75 promis-
sory notes te a factor, on his ae-
count. At the time of the trans-
fer S. & W. Il. were en d'.ccmfi-
ture. A saisie arrêt having isubse-
quently issucd by Cther of the
creditors of S. & W. H., the 75
notes jn the hands of the factor
were attaehced. Hold by the ju-
dicial coninitteo, that the trans-
fer having taken place belore the
exeution of the saisie arrêt, was
valid by the French law in force
in Lowor Canada.

A commission for examination
of witnesses in Canada, te prove
such déconfiture, in the circums-
tances, refused.

Semble. By the old French
law, prevailing in Lower Canada,
ail Ordonnances net registered,
are void.

This was an application for the reception of certain affi-

(1) Present : Lord Brougham, the Vice-Chancellor Wigram,
the Right Hion. Dr. Lushington, urnd the Right; Hon. T. Pem-
berton Leigh.
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davits touching the %v&idity ofi a him, ini an appeal refcArcd
by mhe judicial coinmittec under the p>rovision of the 3rd &

th W'ill. IV., c. .11, s. 17, made subsequent to and pending
sucli reference: or for an order, in the nature of a commis-
sion, to examine witncsscs, for thc examination of the par-
ties so dce)osing ou affidavit, by the Court of Quecn's Bench
iii the district of Montrcal, according to the practice of that
court, pursuaut 10 the provisions of the 3rd & .1th Will. IV.,
c. 412> S. 14.

The appcal wvas originally licard before the judicial com-
imittee ini 1838, when au order of reference wvas made to
Mr. Serjeant Channeli, to take the accounts, and with li-
bcrty to report special matters. (1)

The facns of the case, so far as thc- related to the subjeet-
matter of this petition, werc as follows :

In the month of juue 18,25, thc finni of John Spragg &
William Hutchinson, of Montreal, iii the Province of Lower
Canlada, 'who were, then ini cmbarasscd circumstances,
liandcd to one Lambe, goods which they hield for the fim
of William and Jones Hutchinson, wvith directions to seli
them on account of that firn : and they also about the saine
time placcd seventy-five promissory notes in the hands of
certain commission-agents, with instructions to, collect the
amount and place it to the credit of James Hutchinson, the
appellant.

.On thc 5th of july 1825, the respondeuts, as the creditors
of Spragg & Hutchinson, caused a saisie arrêt, or writ of
attitclment, to issue, and attachcd ail the monies, goods
&c., in thc hands of Lambe, and others therein namcd,
as belongcd or were due to John Spragg & William Hut-
chinson.

(1) '2 Mooïu's P>. C. Casùs. ',43.



429

At the tlme of dAie execuLiÎuI of tia ti tîuaciiieît,Lauile liad
8old a gveat portion ul Uic goods pleud with hini, taId had
the reînainder on hand. The comnmission- agenti had also
colleeted tle anounî due oit soîne of tAie îiotee depositeil
ui theix luundr; u.nd bail restored the remainder to, Spragg
& Iuteiiison.

The referec proceeded to, make the sererai inquiries di-
rccted by the order, and, ainong others, respecting the va-
lidity of the transfer of the seventy-five proinissory notes.
The respondents submitcd that, according to, the kaw of
Lower Canada, the transfer of these notes was iuvalid,
Spragg & Hutchinson being, at the tine of the transfer,
en déconfiture, or notoriously insolvent, and they called
upon the referce to certify as to, the propriety of issuing a
commission to exanàne witnesses, or to admit in support
thereof affidavits obtained froin, and sworn by, persons in
Canada, for that purpose.

The appellants resistedl the application, coutending that
&h transfer was valid by the law of Lower Canada, and
brought in a statement as to, this point.

The arbitrator by his intcrlocutory report, bea.rizg date
the 27th of june 1843, certified and reported, among other
things, that, being of opinion ihat the transfer of the se-
venty-five promissory notes wvas, not, by the kaw of Lower
Canada, void by reason of the previous déconfiture, or noto-
nious insolvcncy, if any such cxisted, of Spragg & Hutchin-
son, hie had refused a commission to examine witneses ini
Canada; but having regard to, the powier given to him, by
the order of reference, to report from time to, time, at the re-
quegt of either party, or in his final report, such special

aîters as might arise connected with the subject-matter
of investigation, lie had reportcd die inatters aforesaid, and
the grounds upoli whichi lie refused to grant a certificate
of the propriety of issuinr, a commission t0 examine wit-
nesses.
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The respondents, tlic petitioners, thsen presentecd a petition
to the judicial committee, complaining of thec findings of the
rcferee upon this point, and praying for a commission to
examine wit;nesses in Canada, for the purpose of proving
that Spragg & Hiitchinsoii were, at the time of the transferb,
en déconfiture.

,Mr. Watson, Q. C., and Mr- Gordon, for the Peti-
tioners.

nhe transfer of the scveuty-five proinissory notes by
Spragg & Hitehiuson, when on déconfiture, would, by the
law of Lower Canada, be void. It will flot be requisite, to
argue that the transfer was absolutely void:. ail we have to
do is, to show that there were circumstances which create
a suspicion of fraud. That will be sufficient to justify thé
Îssuing of the commission. The referce refused our appli-
cation, because, he conceived the traifer valid in law. He
made the interlocutory report to, enable your Lordships to
determine whether an order should go ont or not. The
same powexs are given him by the Srd & 4th Wm. IV., c.* 41
a. 17, as are exercised by a master in chancery. In the ma&-
ter's office, if the master thinks a commission nccssary he
certifies for one, and thon it issues. [Lord Broughamn:
There is a direct reference in the order as to these promis-.
sory notes (1). 1 take the order of reference in the order ùs
to an arbitrator, not to a master in chancery.] As to their
being the property of Spragg & Hutchinson, flot as ta tbé
question of the transfer being en décon/fiture. Our objec-
tions to the interlocutory order are, lirst, that no question
of law was referred; and secondly, that the referce lias pro-
ceoded upon an erroneous assumption of the law of Lower
Canada, affocting transfers en déconftnre.

The law of France was, down to the cession of Canada
to England, in 1763, thelaw of Canada. 13y flic 14th Gxeo.

(1) Mloore's P, C. Cases, 24 î.
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111., c. 83, it is declareil th-at, Ili ail nmatters relative to pro-

perty and civil riglits, resort shall be had to the iaw of Ca-
nada for the decîsion of the same. Thus the Iaw of Canai-
da, as existing at the timie of its cession to England, is -the
law to which we must resoi t to deterniine the ques-
tion. Denizart, treating on the laws generally ini use in
the french colonies, says, " Il est certain que dans les -Indes,
en Amérique et partout ailleurs oit les Français ont des co-

lonies, l'on sait la coutumne de Paris" (1). To the saine cf-
feet writes Merlin, exeept that lie includes also the laws
and ordonnances of France -- " On doit juger, dans les co-

lonies, suivant les lois et les ordonnances du royaume et con-

,for-mérient à la coutume de Parise'2) These are the laws
which apply to the frenchi colonies generally. With regard
to Canada in particular, the é&W of Louis XIV, of 1663,
provides :-" Lequel conseil souverain aura le pouvoir de

connaître de toutes causes, civiles et criminelles, pour juger

souverainement et en dernier ressort, selon les loix et ordon-

nances de notre Royaume de France, et y procéder autant

qu'il se pourra, en, la forme et manière, qui se pratique et

se garde dans le ressort, de notre cour dit parlement de Pa-

re (3). The law adopted by the parliarnent of Paris, wvas
the coutume de Paris, the ordonnances, and wvhcn they were
silent, the civil law. The 179thi article of the coutume de
Paris, is in these words, " Toutefois en cas de déconfiture
chacun créancier vient à contribution au sol la livre, sur les
biens meubles dut débiteur, et n'y a point de préférence ou
prérogative, pour quelque cause que ce soit ; encore qu'aucun
des créanciers eût fait premier saisir." Again by the 1SOtb
article.---" Le cas de déconfiture est quand les biens du d&-
biteur, tant meubles qu'immeubles, ne suffisent aux créanciers
apparents; et si pour empécleer la contribution, se meut dif-

(1) Denizart, Collcction (le DeeisÎons, tit. Colonie.

(2) Merlin, Répertoire Uniiverselle, tif. colonie, § 1. IV.

(3) Edits concernant CndQtièbec, 1803-6, vQI . i.- p. 21.
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eetentre les créanciers apparens, srla suffisance obà

insuffisance des dits-biens, les premiers en, diligence qui
prennent tes deniers des meubles par eux arrêtez, doivent

bailler caution de les rapporter pour être mis en conrinbu-

tion, au cas que les dits biens ne suftlsent" (a) The provisionls
as to d(con~fiture were enacted as the general law of rance,
by Art. 165 of the Ordonnance of 1629 (b), the Ordonnance

dut C'ommerce, tit. XI., Prt. 4 (c), thc declaration of 18th
Nosýember 170-2 (d) aný declaration offthe 11 th & lGth June
1716. [Mr. Barge :None of these authorities i)revail in
Canada; they were niever registered, as require(l by the
Edit of Louis XIV., to becomne part of the Iaw of Canada
(e).] It is a question whether the laws of France, although
not registered iii Canada, are not binding in Canada. (Lord
Brougliam: Lt is a principle of the Frenchi law~, that all
ordonnances îlot registcred, arc void. They only tak-e effect
from the date of the registration.) The L'dit of Henry IV.,
1609, ciearly shows that transfers iii fraud of creditors are
void-"nous avons par mêmieomoyeni dêclarê et déclarons teLs

transports, cessions, renditions et donations de biens,
meubles ou immeubles, faits en, -raude des créanciers, direc-

fement oit indirectement, nuls el (le nul ifet et valeur", (J).
Thc question then is onie of fraud, which is one of fact, and

must be so treated. Tfli proxiînity of actual baiikruptcy

was the great test. This can only be known by granting,

the Commission.

Mr. Barge, Q. C., and MNr. Ellis, appeared for the

Appellant to oppose the MNotion, but where not cal-

led upon.

(a) ec Coutumne de Paris, and sce Ferrière's Comi ncnitary.
lQmie ed. 17-11.

(b) Ferriére's Diet. de Dr-oit, tit. Déconiiture.
Ci, Recuieil Général des Anciennes Lois Frauçaises, par NI.

Jsanibertvol. xix. P. 104.
(J1) JU.d. vol. xx- p. 420.

r) aws of Canada, vol. 1.p 1-.
(f)rcueil d'Edits, &c. vol. I. p. 35,fe. Md. Paris, 172.

D>
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Lord BRouGHAM-f

Their Lordships entertain no0 loubt upon this Petitioxi.
IJpon the Appeal coming bel ore them in 1838, they thouglit
fit, to save delay, trouble, and litigation, to, settle the
question, and referred the matter to M. Serjeant Channeli.
It was sent rather by way of reference, than as to a Master
in Chancery to take accounts. We (10 flot say that if it had
been a material question of law we would have referred it;
certaincly flot, -without some specifie declaration. The
question of propcrty ini this case substantiaily gave the Re -
féee authority to inquire into the question of Iaw. It was
necessarily raised before him on taking the accounts, and
we think lie could not have donc otherwise than' he bias.
The main question is, whether the Referee lias formed a
correct view of the 1awv of Lmeer-Canada, such as justified
his refusai to receive the affidavits, or to report in favour of
the Commission. lie considered the question of déconfiture,
in the circunistances, immaterial. It is clear, that, if this
Commission was allowed to issue, it could only establish a
fact, namely, the déconfiture of Spragg & Hutchinson, at
the tinie of the transfer. That, howvever, is totally imma-
terial in the view their Lordships take of the case. The
Coutume de Paris applies to Lower- Canada, but the 179th
article, relied upon by the Petitioners' Counsel, does not
go to, establish their propositiGn. This article merely points
out divers preferences given to creditors. Nor does the
1SOth aiticle of the sanie code apply. No law lias been
proved to apply to Lower- Canada upon this point, except
the Coutume de Paris. The Ordonnances cited do not
apply; they werc never registered, and it is a principle of
the Frenchi law that ail Ordonnances not registered, are
-void. Registration was necessary te give them authority.
lIt is the check which the Parliament of Paris had over thc
Edits of the Crown. The Ordonnance of 1766 throughout
assumes registration te be necessary. The mere fact, there-
fore, of the existence of certain Ordonnances is flot suffi-
cient to reake theni ini force in Canada. The Petitioners
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say that there is fraud-They do flot aliege specific fraud-
but it is immaterial. Upon the wlîole, we agree wvith the
Learned Serjeant in the conclusion he has arrived at. Con-
sequently, we must refuse, as lie has done, the issuing of
the Commission.

King's Benchi.-QuebEec.-NO 79 of lS].6.-McLEAN va.
Ross.

An action does flot lie upon an
order, given onl the behalf of Go-
vernment, by one officer, to ano-
ther, directing him to pay a ba-
lance duie by Goverurnment to the
person in whose favor it is given.

Ross, an officer of the Commissariat and in command in
that departiment at Kingston in Upper-Canada, gave to
McLean an open letter, desiring the Commissary General to
pay him a certain sum due from the department to him.
McLean. This letter being presented to the Comniissary
General, paynaent was refused, upon which it w-as regu-
ladly protested, and this action instituted against Ross for
the recovery of the amount, and after hearing:

Per curiam.-The paper on w >.ich this action is founded
cannot be considered as a bill of excliange. There is not
in the transaction any exchange of inoney for money or for
value; ."value received" is flot expressed in the paper, nor
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is value proved to have been received by the Defendant, (1)
on the contrary it appears from the evidence that the paper
xvas given and received by the Plaintiff, as a mere certifi.
cate of a balance due by Government to the Plaintiff, and
a direction by one officer to another, his superior, to,
pay it.

The Plaintiff also kniew that the Defendant acted through-
ont the whole transaction as an agent on the behaif of
Government, (2) and it is flot pretended that lie had re-
ceived the money whichi was dlue to the Plaintiff, cither on
bis own account or otlxerwise; (3) it is plain therefore that
thxe Defendant nover bias been 1)crsonally liable for the ba-
lance demanded of b)iin, and thePlaixtiff's action must there-
fore ho dismissed.

(1) On this point sefc Chitty upon "WNant of consideration in
bis" p. 68 et seq.

1,1 Value received"l need flot be inserted in a bill of exehange torender it valid
(Jhitty., bis. 678 note c) nor is it xsece8sary to state in the declaration that the
bill was given for "value received," (Ibid & not c). The want of "value re-
ceived"l in thse bill and in thse evidence is noticed in this case as facts showing
with others a total want of conbideration for the bill; "value rceived" miust be
expressed in a note of hand-(see Provincial Statute.)

(92) McBeath vs. IHaidiniant, 1. T. IR. 172.
Unwin vs. Woolscy, I. T. R. 674.
Tbomison vs. Pearc-e. Ist Tatînt & Brod 25.
5th Cochin 756.
Cbitty Bis 27 & 28, in point.
(3) Price vs. Chute 1. T. R1. 579.
Price vs. Everitt. Ibid. 583. n.
Davis vs. Edgar. 4 Taunt 63.
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AMUýlBAy( LAWMD RT*

VICE ADMIRALTY COURT :-LOWER CANADA.

Septeinler, 1848.

PRESENTS:

110OZ. IIENY BLACK.

TmE MARY JANE-Trescowihiwk.

I-eld that persons furnishing
supplies to ships in this country,
technically called material men,-.
have no lien upon ships for such
supplies, and that the vice *adri-
rally court of Lower-Canada has
no jurisdiction to euibrce their
claims.

In this case an action was entered against the Mary Jane,
a Schooner built and registered withi2 the port of Quehec,
for the value of materials and work supplied to lier by John
Armstrong.

The libel shortly pleaded that this person was engaged on
or about the 29th of June last by Jonathau Trcscowthick,
the owner and master, to furnish ail the iron work neces-
sary for the fitting out and rigging of the vesse], and ren.
dering lier seaworthy, without which she could flot proceed
to sea; that lie w-as employed on board of ber, in furnishing
the iron work, from the 29th of June to the 9th of the present
morith of September, during which time, the schooner was
in the harbor of Quebec within the District of Quebec ;
and that the amount due for the necessaries in question was
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£49. Thiat the schuoner was "aý sea,-goinig vessel,"1 ,ud tliat
the owner refused to pay.

On the part of the owýiier the jurisdiction of the Court to
entertain the suit was denied, and upon this ground the ad-
mission of the libel was objected to.

JUDGMENT.

Tin .CouwR.-Thie question which this case brings un-
der the consideration of the court is, whether persons fur-
nishing supplies to ships in this country,-technically cal..
led naterial inen,-have a lien upon the ship for the
amount of those supplies ; and if so, whetlier the court has
jurisdiction to, enforce sucli lien. The word lien is used
froin the wvant of any othier word. in the English language to
express the exact nature of the right claimed. Whien used
in relation to, material meni, as iii the question above stated,
it bias an import different fromn the ordinary imnport. Lien,
in the common acceptation of the terni in the English law,
implies an actual possession in the holder of it, of the objeet
upon wvhich it is claimed. There is no doubt that in this
sense of the word ship-builders, like other tradesnien in
possession of the subjeet upon which their labor bas been
employcd, have a lien upon the subjeet for the price of
their labor, so long as they retain the possession. (1) But,
the lien here claimed is entirely apart from the possession ;
it is ratiier a right to proceed against the vessel, and to be
paid out of the proceeds, in preference to all other ereditors,
and being strie tly the hypotheca of noveables, allowed by
the civil lawv, may, to avoid confusion, be conveniently
denominated hypothecary lien.

The hypothec of noveables is, it is believed, unknown in
the English municipal or comnuxon lawv; and in the civil
and maritime lawv of England iis confined within a smnal

(1) The Vibilia, 1 Riobinson, p. 6, The Hlarinonie, Ibid. D
178.
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number of cases, such as seaineli's wvages, and special
hypothecation. Lt is truc that by the general maratime
Iaw of Europe and Ainerica, an hypothccary lien is
given for repairs donc and materials furnishied to other tha,,n
domestie ships, (1) and ini many countries for repairs and
supplies to domestie ships also (12) ; and this hypothecary
lien follows the ship into the liand3 of a 1ona ./ide pur-
chaser without notice. (:3) There are consi(lerations of con-
venience and public policy applicable as iveil to the one rule
as to the other. The rule of contineiital Europe and of
Ainerica bas a strong shiew of equity in its favor ; the labor
and materials of the material inan are incorporated with- the
ship, and the owner being allowed to profit by this auginen-
tation in the value of bis ship, without paying for it,
seems to contravene the rife that -nemo debet locupletari
alienajaclura. So, it would seem greatly to fac(ilitate na-
vigation by enabling the miaster, or the owner, at ail times,
and in ail places, to coinm,-nd for the purposes of his
voyage a eredit equal to the valuc of the shiip. The policy
of the English law seems to lic deeper. Ithas bceii quaint-
ly but truly said that "ships were made to plough the
Ocean flot to rot in port." The allowing of hypothecary liens
upon moveables is repugnant te commercial policy, and
eminently so would be the allowance of sueli lien upon
ships, as subjecting them to unnieccessary detention, and
diniinishing the seeurity of tiles to them. If the material
man be unwilling to make repairs to the ship at the port
t o whieh she belongs, upon the credit of the ow-ner, hie may
obtain f rom him a special hypothecation of the ship, for
this as for any other port. If the master should require re-
pairs to be made in the progress of his voyage in a port

(1) The General Smith, 4 Wheat, p. 4t3@ St. Jago de Cuba,
9 Wheat, p. 409.

(2) Valin sur l'Art. 16, tit. 14 liv. 1er. de l'Ord. de la Ma-
rine. Boulay Paty, Cours (le Droit Coin. tom. 1 p. 110, 121..
Abbolt on shippingy, p. 249-7thi edition.

(3) Madona d'Idra, Dodson, p. 40.
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libroad,-and there bc a nieressity of tlw hypotiocation of1
the ship for the making of surlh repairs-hie too, :ay hypo-
therate the sliip (1) Temaritime lau' of Emglaxxd thiiiL
rcfusing a, tacit hypothccary lien, anxd in allowing and en-
forcing a special hypothecation of the ship,-made by the
owner under any circunistances, or by the miaster iii the pro-
gress of the voyage in case of necessity, -equally provides
for the shîp's ploughing the Oceai and for lier flot roting in
port. iBut whatever miay be the reason of the one or the
other rule, the court is bound to exîforce and carry into
effeet, the law as it stands.

The commissions to the jud-es of the Vice-Admiralty
Courts in the British possessions abroad, impower thern to,
hear and deterinine, cauises "according to the civil and ma-
ritime law of the higx court of admirahty of England." The
terms of the commissions werc settled at a very old date, they
are very general, but nccssarily controlled by the above
cited worls, introduced with a view to one uniform, svs-
tem for the guiidance of the Courts & 'admiralty in every
part of the British possessions.

The inquiry thus narrows itself down to, the question,
what iii relationm to material mexn is the civil and maritime
law of England. Now, a long course of uniform. decisions
in the English courts, from, the tixne of Charles the Second
down to tixe case of the Neptune in 1835, (2) bas: estahlish-
ed the principle that no hypothecary lien exists for work
donc or materials furnished to ships in Englaud. Whiere
an attempt similar to the present w-as made by a person who
had repaired a ship, to dlaim a lien on the proceeds or hier
sale, Lord Hardwîcke states it as one of the questions in
the cause whether the money arising frcni the sale should

(1) The Gratittudine, 3 Rob. Ad. IRcp. 240. Sir Joseph
Jekyllial Watkxiisoii vs. Beriuadiston, 2 Peere Williams, 367.
Benzen vs. Jeffries, 1 Lord Rayxn. 152. Johnson vs. .--hippen,
Salk. 35.

('2) 3 Knapp's Cases in the Privy Coincil, p. Q-1.
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be answcrablc to the plaintiff and dieui after laying dowii
the ruie that the ship itself would not be liable, he proceeds
to, say : "If therefore thc body of the ship be flot liable'or hy-
pothecated, how eau the moncy arisin g by sale be afe-
ted or followed, the one bcing coinsequcuitial of flic oflier P'
(1) In the latest case upon this subject,-that of the Ncp-
tiîne,-the judicial coînmittce of tlic 1rivy Couiicil, tipon
an apl)eal froin tle, high court of Admniralty of England,
expressly dcxxied that mnaterial incu ever hiad, by the En-
glishi-maritimc law, ini respect of such contracts, any lien
upon the ship, or ýanY preference over other simple contract
creditors on the procceds. The sanie rule obtains in Scot-
land, thec municipal law of îvhichi country like our own, in
Lowcr-Canada, recognizes hypothecary liens, In the case
of Wcod vs. H-amnilton, the house of Lords, on tixe 15th
june, 1789, upon an appeal froin flhc Scotch Courts, aflirmed
a judgmcnt agaiust this dlaim althoughi such dlaims had
been frequently allowed in flic courts of Scotland during a
pcriod of fourseore yeurs prceudling- (2). Tiien, as to the rc-
pairs made abroad, in flie course of the voyage, the hypo
thecation must be express, whether made by thc owner or
by tixe master (3). Lu the numerous cases in whielh repairs
have beexi made, or materials furnished by orders of the
master abroad,-aud ini whichi attempts have been made to
enforce the dlaim of the niaterial man agaînst thxe ship,.-
the hypothecation has been express; and the question lias
generally turued upon the necessity, which alone could
authorise, the master te hypothiecate the ship. No tacit
hypothxecation of the ship has ever been recognised
in flhc High Court of Admiralty (1) ; and in thc case
of the Neptune, ahready adverted to, in which a privi-
lege, over the proceeds of the ship ini the registry, ivas
asserted by the High Court of Admiralty, the judgment

(1) Ex-part Shank, 1 Atk. 2.1
(2) Abboit on Shipping, p. 147-7thi edition by Shece.

(4) See judgment of Sir Cristopher Robiinson, ini the case of
thc Maitland, 2 H-aggard, p. 254.
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Was, after nitçlî colisi derationi, reycrsed by the juLdiciad coni-
Mittee of the privy colueil.

1 ivill sliortly advcrt to anotiier point thiat ]lias beon preased
upon tic cour't in the argument of the counsel for the pro-
moter. It hbu heen contendcd that thc sixth section of the
act 3 & 4 Vie c. Ob, confers tipoin the court an authori zy
whieh it did flot proviuuisly possess iii such matters. The
wc'rds of tluis section are thiese: " The l-ligh Court of Ad-
miralty shall have jurisdiction to diocide ail claùns and de-
mands whatsoever iii the nature of salvage, for services ren-
dcred to, or damnage received hy, any ship or sea-going ves-
sel., or in the nature of towage, or for necessaries supplicd
to any foreigu or sea-going vessel; and to enforce the pay-
ment thecof, whether sucli ship or vessel xnay have been
within the body of a county, or upon thc higli seas, at the
time when the services werc rendered, or damage reccived,
or necessaries furnished, in respect of whidh such dlaim is
made." Without being disposcd to narrow the interpreta-
tion of a statute lu cases whcre the exigence or couve-
nience of commerce cails for an extended latitude of cons-
truction, I think it can scarcely admit of doubt that a ves-
sel built and registered in a British possession is flot a
foreign sea-going vessel within the provisions of thîs statute.
It was $0 decided by the High Court of Admiralty in a
case, under the saine statute, against a vesse] built and re-
gistered in the province of New Brunswick. The learncd
judge, Docter Lushington, in delivening his judgment in
that case, said: If the section in question were intended
to give the court a jurisdiction with respect to necessaries
fur-nished to I'any seagoing vessel,' there would be no diffi-
culty ini the case, for this vessel is clearly a sea-going ves-
sel. I must confesse however, 1 entertain a considerable,
difflculty in conceiving that the legisiature ever intended
to confer upon the court so extensive and extraordinary a
power." And again: IlLooking at the decisions of the
courts of common law upou this subjeet, and at the great
jealousy which bas heen universally manifested against the
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introduction of the gencral maritime law for the purpose of
enforcing (temands of this description, I cannot think that,
in the present case, I shiould bc warranted ini adopting such
construction of the statute" (t).

1 have flot been able to ascertain what the practice may
have been iu the vice-admiralty courts ini the old B3ritish
Colonies, nor that which now obtains in thc vice-admiralty
courts of the othcr dependencies of Gretit Britain. 1 ara
incliined to, believe, however, that this dlaimi of hypotheca.
ry lien was îlot enlorced in the vicc-admiralty courts of the
old colonies. The subject lias, since the declaration of Aine-
rican independance, undergone inuchi discussion iii the
courts of the United States, exercising admiralty jurisdic-
tion; and the dlaim bas there been maintained for repairs
made and necessaries fumnishied to a foreign ship, or to a
ship in the port of a State to whichi she does nos belong,-.
But in noue of the arguments of counsel or judgrnents of
the courts ini those cases, is there, a trace te bc fouud of flic
existence of such a principle of jurisprudence in the pre-
existiug colonial courts of vice-admiralty.

If an hypothecation of thc vessel could be shewn under
the civil and maritime law and etustoins of the I-igh Court
of admiralty of Englaud, then this court would be bound
te, enforce it; but I arn of opinion that there bas been no
hypothecation whatever, and I must, therefore, rejeet the
the preseut libel. It is to a case like this that is pcculiarly
applicable the observation of Sir Christopher Robinson,
and I avail myseif of his words: "J1 feel that it is my daty
flot to adventnre beyond the known limits ot' ry authority;
and I should only involve tie parties in expense and disap-
pointment wvere I to encourage any such experimenit." (2).

CUARLLS ALLEvx, Esq., for Material Mari.
HT. S. ANDERSON, Esq., for Owner.

(1) Tho Occan Quccai, 1 Robinson, 1 160.
'2) 'flic Ptbic Opinioii, 2 iggard, p. 103.
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Organisation Judiciaire.

OBSERVATIONS DE LA COUR DE cAssAror

M. le premier président Portalis, rapporteur de la Coi-
mission (1) nommée dans le sein de la cour de cassation
pour examiner le projet d'organisation judiciaire, vient de
présenter son rapport à la cour. Ce remarquable travail
a une trop grande importance pour que, malgré son éten
due, nous ne le reproduisions pas en entier.

M. le premier président Portalis s'est exprime ainsi

Un projet de loi sur l'organisation judiciaire, présenté à
1M. le ministre de la justice par la commission instituée en
vertu d'une décision du gouvernement provisoire du 2 mars
1848, a été adressé à la cour de cassation.

M. le ministre de la justice a invité cette compagnie à
examiner ce document important et à lui transmettre les
observations, fruit de cet examen.

La cour de cassation, après en avoir délibéré, s'acquitte
du devoir qui lui est imposé. Elle répond à l'honorable
preuve de confiance qui lui a été donné par un travail cons-
ciencieux. La commission qu'elle a chargée de rédiger ce
travail s'est efforcée de se maintenir à la hauteur du sujet.
Dans une discussion approfondie, tous ses membres ont
mis en commun les résultats de leurs méditations et de
leur expérience personnelle.

Uniquement préoccupés de la gra -de pensée du bien pu-
blic, leur attention a toujours été fixée sur la nature, la
fonction et le but de l'institution judiciaire. Ce but, qui

[1] La Commission était composée de M. le premier président
Portalis, MM. les présidents Laplagne-Barris, Lasagni et Thil,
MM. les conseilleurs Bérenger, Renouard, Miller, Mestadier,
Troplong, Pataille, de Crouseilihos, Rocher et Vincent-Saint-
Laurent; de M. le procureur-général Dupin, MM. les avocats-
généraux Nachet, Nicias-Gaillard et Sévin.
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est la protection de tous les intérêts et de tous les droits,

ne saurait être atteint que par une organisation eni harmo-
nie avec le principe du Gouvernement, et qui assure à la
fois la bonne administration de la justice, ou le maintien de
la liberté civile, et le triomphe de l'ordre publie, ou le main-
tien de la liberté politique.

C'est à procurer une organisation de cette nature, à l'ordre
judiciaire de la république française, que le projet de loi est
destiné.

Répond-il aux espérances qu'il devait faire naître ?

Quel est son esprit?

Quelles sont ses dispositions ?

Ont-elles pour effet de constituer les institutions judi-
ciaires d'une maniere conforme à leur nature, à la fonction
qu'elles ont à remplir, à cette partie importante du service
public auquel elles doivent pourvoir?

Quels sont les effets inévitables de ces dispositions ?

Satisfont-elles aux nécessités politiques et sociales de l'é-
poque et du pays ?

Après avoir résolu ces questions, il nous sera facile d'ap-
précier le système proposé.

Est-il vrai que les circonstances politiques comman
dent de reconstruire l'ordre judiciaire sur un nouveau
plan ?

Sans doute, une révolution profonde vient de s'accomplir.
Le principe même du Gouvernement à été changé; les
institutions politiques ont disparu dans la tempête. La ré-
publique a été proclamée sur les ruines de la monarchie.
Mais quand l'établissement administratif s'écroulait de toutes
parts, les tribunaux ne cessaient pas de remplir fidèlement
leur mandat. La dette la plus sacrée de l'Etat continuait
d'être acquittée; le cours de la justice n'était point inteir
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roinpu. Les magistrats de l'ordre judiciaire, immédiate-
ment ralliés au nouveau Gouvernement, concouraient léga.
lement et efficacement, sur tous les points du territoire, au
maintien de l'ordre social et de la civilisation. Milice ci-
vile préposée à la garde des lois, ils ont opposé leurs efforts
aux progrès menaçans de l'anarchie, et contribt.é, pour leur
part, à régulariser l'action simultanée et confuse de toutes
les libertés.

Sans doute la nature des choses le voulait ainsi.

Les lois civiles sont la véritable constitution des peuples.
La société n'existe que sous leur protection; si 'action de
lordre judiciaire qui les applique, et assure, au besoin, leur
exécution, à l'aide de la force publique, s'arrêtait complète-
ment, la vie civile serait suspendue. Non seulement la li-
berté, la sécurité manqueraient aux citoyens, mais leur
ombre même. C'est pourquoi dans les grandes révolutions
la chute des institutions politiques n'entraine jamais fatale-
ment la chute des institutions judiciaires. Clef de la voûte de
l'ordre social, lordre de justice subsiste le dernier aux jours
redoutables où les révolutions transforment la société ou
menacent de la dissoudre.

Toutefois la prorogation de son action tutélaire a d'autant
plus d'énergie, de durée et d'utilité, que les institutions ju-
diciaires sont organisées avec plus de vigueur, qu'elles sont

plus ou moins animées de l'esprit qui vivifie, mieux assor-
ties à l'état des mours, et Plus étroitement liées aux habi-
tudes des populations.

" Tous ceux, rema-que un publiciste distingué (1), qui
ont voulu changer l'esprit des nations, se sont singulière-
ment attachés à organiser au gré de leurs desseins le pou-
voir judiciaire; lhistoire l'enseigne et les philosophes l'ont
remarqué."

Mais nous ne vivons plus dans un temps où il appartienue

~(-) B3ergasse.
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à quelques hommes de disposer de l'esprit des nations.
L'esprit des nations, ce bont les idéoe qui les gouvernent,
les sentimens qui les dominent, les croyances qui fornient
leur conviction. Les révolutions, de nos jours, ne peuvent
avoir pour effet que d'assurer le triomphe de l'esprit des na-
tions; les progrès des lumières et de la civilisation ne sau-
raient être considérés comme non avenus, et ils ne permet-
tent plus a qui que ce soit d'imposer aux peuples <les insti-
tutitions que leur conscience repousserait, qui ne répon-
draient pas à leurs besoins, qui ne seraient pas faites à leur
image. Prétendre imposer à la civilisation une marche ré-
trograde, serait aussi insensé qu'il serait impie <le la dé-
tinire ou de la subvertir.

Quand la révolution de 1789 éclata, Passemblée consti-
tuante avait pour mission d'asseoir sur de nouvelles bases la
constitution de PEtat. Les institutions judiciaires étaient
en même temps des institutions politiques; on ne put se
borner à les réformer; il devint nécessaire de les détruire
pour les recon-ruire. La royauté les avait appelées à son
aide, et, à leur tour, elles avaient mis les rois hors de page.
L'autorité royale qui les avait créées pouvait, à son gré, les
changer ou les modifier. En tête de la hiérarchie, des com-
pagnies puissantes de magistrature participaient à la forma-
tion de la loi, tantôt d'une manière directe, par les arrêts de
règlement, tantôt d'une manière indirecte, par la vérification
et Penregistrement. Les membres de ces compagnies, par
leur nombre, par leur naissance, par leurs richesses, par une
sorte de droit héréditaire, constituaient dans lEtat un élé-
ment aristocratique qui tempérait souvent les abus du pou-
voir arbitraire, dans l'intérêt des peuples, et prêtait au pou-
voir un salutaire appui, dans les temps de trouble. Cette
allianee de l'aristocratie et de la justice ne pouvait se conci-
lier avec un système de gouvernement fondé sur l'égalité ci-
vile et politique.

La justice ou la juridiction, devenue la propriété du ma-
gistrat qui lexerçait, ou du seigneur qui la faisait exercer
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par un imgistrat de son choix, était tombée dans le patri-
moine. L'inégale répartition (es tribunaux et (les juges ;
une multitude de juridictions exceptionnelles ; les coin-
pétences mal réglées et imparfaitement définies ; de nom-
breux privilèges d'attribution accordés tantôt aux fonctions,
tantôt à la naissance, détruisaient la hiérarchie, compli-
quaient la marche des affaires, rendaient incertain l'exer-
cice des actions, surcelrgeaient l'Etat et grevaient les justi-
ciables.

Dans les affaires civiles, l'instruction, qui est Pâme des
procès (1', n'était pas toujours publique. Celle des affaires
criminelles ne Pétait jamais. Les mêmes magistrats char-
gés, à la fois de maintenir lordre par la police et de rendre
la justice selon la loi, étaient naturellement enclins à con-
fondre ce qui de sa nature doit être soigneusement distingué:
la prévention et la répression.

Un semblable état de choses était en opposition mani-
feste avec les maximes constitutionnelles de la monar-
chie représentative, ou plutôt (le la démocratie royale de
1791.

Voici quels furent les corollaires de ces maximes en ce
qui concerne la puissance de juger.

Au pouvoir législatif seul appartient le droit de consti-
tuer les tribunaux.

La loi les investit de la plénitude de la jurisdiction dans
toute l'étendue du territoire.

Aucun juge n'a le droit d'interpréter la loi, de s'écarter de
ses dispositions ni de les étendre.

Chargés exclusivement de l'application de la loi, ils ne
peuvent en suspendre l'exécution, ni s'inmiscer dans l'ex-
ercice dn pouvoir législatif.

(1) Ayrault.
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Toute entreprise sur les fonctions administratives est iu-
terdite aux tribunaux. Les agens de l'administration ne
peuvent être cités, devant eux, pour des faits relatifs à l'ex-
ercice de leurs fonctions.

La justice ne peut jamais devenir la propriété ou la pré-
rogative d'aucun citoyen dans l'Etat.

Elle doit être rapprochée le plus possible des jasticiables
Un tribunal siége toujours au lieu où se trouve établi un
centre particulier d'administration, en vertu de la circon-
scription territoriale de PEtat.

Le nombre des magistrats de chaque tribunal est pro-
portionné au nombre de la population et à l'étendue du
ressort.

Plus de tribunaux d'exceptions proprement dits. Nul
citoyen ne peut être distrait de ses juges naturels. Les
juridictions spéciales constituées par la loi sont de véri-
tables juridictions de droit commun. L'exception d'où
elles procèdent est une règle d'équité. C'est l'application
d'une législation spéciale par des juges élus entre les ci-
toyens dont cette législation règle les conventions, protège
les intérêts, assure les droits.

La loi même ne peut mettre obstacle à l'exercice du droit
de terminer définitivement les contestations par la voie de
l'arbitrage.

Elle détermine les honoraires des juges. Ils les reçoivent
du trésor public ; et la justice est rendue, par eux, gratuite-
ment.

Ils ne peuvent être destitués que pour forfaiture dû-
ment jugée, ni suspendus que par une accusation ad-
mise.

Deux degrés de juridiction sont maintenus en matière
civile.-Dans l'ancien ordre judiciaire, il y en avait quel-
quefois jusqu'à six.
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L'audience, qui est de droit naturel, selon nos vieux doc-
teurs (1), est toujours publique au civil.-La publicité des
débats en matière criminelle est constante.

Nul citoyen ne peut être jugé en matière criminelle que
par des jurés. Ce principe, base fondamentale de la légis-
lation criminelle de tout pays libre, est inscrit dans la con-
stitution.

Les tribunaux de police municipale et de police correc-
tionnelle remplacent les basses et moyennes justices.-Les
appels de leurs jugemens sont portés devant le tribunal du
district.

Le droit sacré de la défense est assuré, et les tribu-
naux sont chargés de veiller à ce qu'il ne manque jamais
un conseil ou un défenseur à celui qui est appelé devant
eux.

Auprès du corps législatif, au sommet de l'ordre judi-
ciaire, siège un tribunal suprême associé à lcsprit de la lé-
gislation.-Il a pour mission d'assurer la soumission de tous
les corps judiciaires à la loi, de maintenir lunité de légis-
lation et luniformité (le jurisprudence, de régler Pordre des
compétences, d'exercer sur les tribunaux un pouvoir censo-
rial et disciplinaire, d'avertir le corps législatif des dissi-
dences qui s'élèvent entre les tribunaux au sujet de lappli-
cation des lois et (le provoquer son intervention quand elle
devient nécessaire.

Ces règles fondamentales de tout ordre judiciaire con.
forme au droit, ces belles institutions, conquêtes pré-
cieuses de la révolution de 1789, vivent encore dans l'orga-
nisation judiciaire actuelle.-Nous les groupons à dessein
afin qu'on la connaisse avant de la juger et de la condam-
ner.

Nous rappellons les règles et les institutions adoptées à

(1) Ayrault.
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cette époque et qui n'ont pas été conservées, afin qu'on
puisse les comparer avec ce qui les a remplacées.

En maintenant l'appel, les lois organiques de 1790 n'éta.
blirent pas deux ordres <le tribunaux.-L'appel d'un tribu-
nal de district était porté devant un autre tribunal du même
ordre.

Les juges élus à temps par le peuple étaient institués par
le roi.-La collation de l'institution était forcée.-Le mi-
nistère publie était scindé.-Un accusateur public nommé
par le peuple avait le soin de poursuivre les délits et les
crimes dans l'intérêt de la vindicte publique.-La chargo
de requérir l'observation des lois dans les jugemens à rendre,
de faire exécuter les jugemens rendus, de veiller à la régu-
larité des formes dans le cours d'une instruction criminelle,
et de dénoncer soit d'office, soit d'après les ordres du roi,
certains délits, était imposée à un commissaire du gouver-
nement nommé par le roi.

La justice criminelle était complètement distincte et sé-
parée de la justice civile. Il y avait un tribunal criminel
par département.

Toute accusation devait être reçue par des jurés: il ne
pouvait y être donné suite que quand ils l'avaient ad
mise.

Nous reviendrons plus tard sur ces dispositions aux-
quelles il a été dérogé par des lois postérieures. Ce qu'il
nous importe de constater dès à présent, c'est que les grands
principes, les principes éminemment libéraux, unanimement
proclamés par les publicistes et les jurisconsultes philo-
sophes du 18e siècle, consacrés par l'organisation judiciaire
qui fut l'expression naïve et la plus avancée de l'esprit gé-
néral de la révolution, se retrouvent dans Porganisation ac-
tuelle de la justice en France.

Nous indiquerons 4 mesure les développemens et l'exten-
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sion qu'ils ont reçus, et les raisons puissantes qui ont dé-
terminé les législateurs subséquens à dévier, en certains
points, du système primordial.

La constitution du 5 fructidor de l'an III supprima les
tribunaux de district. Un seul tribunal civil par départe-
ment les remplaça. Ce tribunal prononçait en dernier res-
sort sur les appels et sentences des juges de paix, des ar-
bitres et des tribunaux de commerce. L'appel des juge-
mens du tribunal civil était porté au tribunal établi dans
lun (les trois départeinens les plus voisins.

Pour le jugement des délits dont la peine n'est ni afflic-
tive ni infamante, il y avait au moins, dans chaque dépar-
tement, trois tribunaux correctionnels et six au plus. Le
tribunal criminel connaissait de l'appel des jugemens ren-
dus par ces tribunaux. Chaque tribunal correctionnel
était composé d'un président et de deux juges de paix ou
assesseurs de juge de paix. Un président, quatre juges pris
dans le tribunal civil du département, le commissaire du
pouvoir exécutif attaché à ce tribunal, et un accusateur pu-
blie, composaient le tribunal criminel.

Les principes générateurs du nouvel ordre judiciaire
étaient d'accord avec les grands résultats de la révolution,
l'affranchissement des personnes et l'affranchissement du
territoire; l'égalité <levant la loi, Padmissibilité de tous à
tous les emplois; la liberté civile placée sous l'égide de la
liberté politique.

Toutefois, une sorte de confusion et de promiscuité entre
deux ordres distincts de juridiction, l'absence de toute hié-
rarchie, le défaut d'unité dans le ministère public, des at-
tributions trop restreintes et mal défiinies, la multiplicité
des formes et des nullités embarrassaient l'action de la jus-
tice, nuisaient à son énergie et à sa dignité, et rendaient sa
marche incertaine et inefficace. L'homme dont le génie
pénétrant savait démêler la nature et les conditions néces-
saires de toutes les institutions, et qui, en promettant à la
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France la justice, l'ordre et l'égalité, mettait au premier
rang la justice, ne pouvait négliger l'ordre judiciaire, le plus
ferme appui de la société. Il céda, et les hommes d'Etat,
les savans jurisconsultes dont il sut si habilement s'entou-
rer, cédèrent, comme lui, aux leçons (le l'expérience. Re-
jetant ce qu'elle avait condamné, ils s'efforcèrent, en conser
vant tout ce qui était substantiel. dans l'ouvre des premiers
jours, de consolider, en la perfectionnant, l'organisation ju-
diciaire de lère nouvelle. C'est ce qu'ont fait successive-
ment la loi du 27 ventôse au vim, le senatus-consulte du 16
thermidor an x, le décret du s0 mars 1808, la loi du 20
avril 1810, et les décrets des 18 avril et 6 juillet de la méme
année.

Les institutions judiciaires reliées ' unes aux autres
recouvrèrent ce principe d'unité qui fait leur dignité et
leur force. A l'image de l'ordre politique, elles redevinrent
une hiérarchie. Ce qu'elles gagnaient en dignité, tournait
au profit de la protection du faible, au maintien de l'égalité,
au triomphe du droit. En même temps, les sérieuses
études, indispensables pour former les juges et les juriscon-
sultes, furent restaurées par la fondation des écoles spé-
ciales de droit. La reconstitution de l'ordre des avocats, et
celle des officiers ministériels complétèrent l'établissement
juridique.

Ainsi s'évanouirent ces vaines et puériles théories qui
proscrivaient la science sous le prétexte banal qu'elle sert
quelquefois de voile à une véritable ignorance. On eût dit,
selon certains esprits, que les fonctions judiciaires devien-
draient assez simples et assez faciles pour être exercées par
tous les citoyens, lorsque les lois auraient été mises à la
portée de tout le monde, et qi 'on aurait réalisé la folle pré-
tention de fondre toutes les idées isolées dans les idées
générales (1). On oubliait que rapplication des axiomes
généraux aux cas particuliers, diversifiés par la multitude

(1) Adrien Duport.
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infinie des combinaisons (lu fait et du droit, ne pourrait ja-
mais être une opération simple, facile et qui n'exigeât ni
méditation laborieuse ni pratique préalable.

L'union de la justice civile et de la justice criminelle rec-
tifia ce qu'il y avait de confus et d'incohérent dans le mé-
lange accidentel et partiel des magistrats de l'une et l'autro
justice.

En possession désormais de la plénitude de la juridiction,
la magistrature cessa d'ètre divisée, et par conséquent
amoindrie.

Par la forte constitution (les cours d'appel, par leur com-
position d'élite, où se trouvaient réunis des magistrats
éprouvés dans tous les degrés de la judicature et expéri-
mentés dans la pratique de l'instruction criminelle, une
nouvelle garantie morale et intellectuelle fut donnée aux
justiciables.

Dans les villes où siégent ces cours, un public plus nom-
breux, plus attentif et plus éclairé, surveille les magistrats,
se préoccupe de leurs arréts, les avertit ou les encourage par
ses frémissemens.

Un ordre illustre dans nos fastes judiciaires et célèbre
dans nos fastes politiques, le barreau, qui ajoute à la solen-
nité de l'audience par Péclat du talent, et à la sûreté des ju-
gemens par la science dont il fait preuve, constitue, auprès
des cours d'appel et des cours d'assises, la magistrature
toute démocratique (le la défense: sorte d'institution inti-
mement liée à notre organisation judiciaire, qui verrait bien-
tôt déchoir avec elle sa consistance et son lustre.

U'unité et la centralisation du ministère publie donnent à
la société dans chaque ressort un défenseur responsable, pré-
sent, sur tout les points, par ses substituts ou les officiers
de police judiciaire, ses subordonnés.-Sa surveillance em-
brasse tout, et l'action vigilante de la vindicte publique,
Cntemporaine de l'infraction, constate le délit en saisis-
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salit le delinquant sur le fait.-Son activité arrête ainsi la
contagion de l'exemple et prévient en même temps qu'elle
punit.

Par l'établissement d'un tribunal de première instance au
chef-lieu de chaque arrondissement communal, l'adminis-
tration et la justice rapprochées se prêtèrent de nouveau un
mutuel appui.

Thouret demandait, en 1790, qu'il y eût au moins un tri-
bunal par district. Cette règle salutaire, consacrée par la
constitution de 1791, fut remise en vigueur. La justice que,
selon Adrien Duport, il faudrait porter au peuple, fut as-
sez rapprochée des justiciables pour que chacun eût la pos-
sibilité de l'obtenir selon son droit. Heureuse combinai-
son qui crée un foyer commun de lumières dans les villes
où siègent réunies les autorités auxquelles les citoyens sont
obligés de recourir, et qui met à leur portéé, avec une grande
épargne de temps et d'argent, les conseils et les documens
dont il peuvent avoir besoin.

Par le lien d'une même discipline qui rattache les tribu-
naux inférieurs aux cours d'appel et les uns et les autres à
la cour de cassation, une solidarité d'honneur, une sorte
d'assurance mutuelle de la dignité et de l'intégrité com-
munes, est fortement constituée. Elle prête aux faibles la
force des forts. C'est un joug doux et léger qui contient
sans peser. Il élève à leurs propres yeux ceux qui le. por-
tent ; il ajoute à la puissance de linstitution qui protége le
droit contre l'influence, la faveur et le pouvoir.

Ces développemens de Porganisation judiciaire ont com-
plété l'établissement de 1789; ils lui ont acquis le respect
et la confiance des peuples. Au dehors, les Etats dans les
quels ont prévalu les tendances libérale3 et qui ont voulu
perfectionner leur ordre judiciaire, ont plus ou moins imité
nos institutions. En France, elles ont produit des résultats
qu'il est du devoir de la cour, chargée d'exercer la surveil-
lance et la censure sur tous les tribunaux, de cnstate,
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cause. L'intégrité, l'indépendance, la dignité n'ont pas ces-
Ré de citratériser notre magistrature. Les révolutions, et
avec elles les réactions politiques, se sont succédées. Les
parti1s, tour à tour accuisateuis et accusés, dans leurs
plu4 granides violences, lors mêmre qu'ils cherchaient
à s'emparer dle toutes les positions, ont attaqué les ca-
pacités qjuelquefois, rarement les ui<('urs, toujours les opi-
nion.s, jamais l'intégrité des juges. L'honneur et Pinté-
grité sont tvaditionuüls dans nos tribunaux ; il6 sc tranfà-
mettent, avec les exemlples, pa~r une sorte d'enseignement
mutuel.

Un ordre judiciaire ainsi organisé, et qui !produit de tels
fruits, n'a rien d'incompatible ave les principes républi-
cains, avec une démocratie fortement constituée.

Tous les bons gouvernemens ont des principes communs,
disait Mirabeau en 1790, précisément dans les débats sur
l'organisation judliciaire ; ils ne diffèrent que par la distri-
bution dcts pouvoirsý.

(A CONTINUER.>
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